
Un dirigeant peut-il exercer un autre emploi salarié
simultanément ?

Réponse courte

Un dirigeant peut exercer un autre emploi salarié simultanément au Luxembourg, sous réserve de respecter

certaines conditions. Le cumul d’un mandat social avec un contrat de travail dans la même société n’est possible que

si les fonctions salariées sont réelles, distinctes de celles du mandat, et qu’un lien de subordination effectif existe.

Dans une autre entreprise, le cumul est en principe autorisé, sauf clause d’exclusivité, obligation de loyauté ou

interdiction spécifique prévue par la loi, les statuts ou le contrat de travail.

Le dirigeant doit vérifier l’existence de clauses restrictives, informer son employeur principal en cas d’activité

accessoire, et veiller à ne pas dépasser la durée maximale hebdomadaire de travail de 40 heures, sauf dérogation

légale. Toute autorisation d’emploi parallèle doit être formalisée par écrit, et le respect des obligations légales en

matière de repos, de sécurité et de santé au travail est impératif. Un cumul non déclaré ou en violation des clauses

contractuelles expose le dirigeant à des sanctions disciplinaires et à la révocation de son mandat.

Définition

Au Luxembourg, un dirigeant désigne toute personne investie d’un mandat social, tel qu’un gérant de SARL, un

administrateur de SA, ou un membre du directoire ou du conseil de surveillance. Ces fonctions peuvent être

exercées à titre salarié ou non salarié, selon la nature du mandat et les modalités de rémunération. La possibilité

de cumuler un mandat social avec un emploi salarié dépend du statut du dirigeant, de la nature de ses fonctions

et des restrictions légales ou contractuelles applicables.

Conditions d’exercice

Le cumul d’un mandat social avec un contrat de travail dans la même société est possible uniquement si les fonctions

exercées dans le cadre du contrat de travail sont réelles, distinctes de celles du mandat social, et qu’il existe un lien

de subordination effectif. Ce lien de subordination doit être démontré de manière concrète et ne peut résulter du seul

titre de dirigeant.

Le cumul d’un mandat social avec un emploi salarié dans une autre entreprise est en principe autorisé, sauf si une

clause d’exclusivité, une obligation de loyauté ou une interdiction spécifique prévue par la loi, les statuts ou le contrat

de travail s’y oppose. Le dirigeant doit également respecter les règles relatives à la durée maximale du travail, au

repos hebdomadaire et aux congés, conformément au Code du travail luxembourgeois.
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Modalités pratiques

Avant d’accepter un autre emploi salarié, le dirigeant doit vérifier l’existence de clauses contractuelles ou statutaires

limitant cette possibilité, telles que les clauses d’exclusivité ou de non-concurrence. Ces clauses doivent être licites,

proportionnées et formalisées par écrit pour être opposables.

Le dirigeant salarié doit informer son employeur principal de l’exercice d’une activité accessoire, notamment si celle-ci

est susceptible d’affecter sa disponibilité, sa performance ou de générer un conflit d’intérêts. En cas de cumul

d’emplois, il doit veiller à ne pas dépasser la durée maximale hebdomadaire de travail fixée à 40 heures, sauf

dérogations prévues par la loi. Les employeurs concernés doivent pouvoir contrôler le respect de ces obligations,

notamment par la tenue d’un registre du temps de travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit toute autorisation d’exercice d’un emploi salarié parallèle, en précisant les

conditions et limites applicables. Les employeurs peuvent exiger une déclaration préalable et imposer des restrictions

pour prévenir les conflits d’intérêts, la concurrence déloyale ou la divulgation d’informations confidentielles.

Le dirigeant doit organiser son temps de travail de manière à respecter les obligations légales en matière de repos,

de sécurité et de santé au travail. Il est également conseillé de vérifier les incidences sur la couverture sociale, la

fiscalité et les droits à pension, notamment en cas de cumul de statuts (salarié et indépendant). L’égalité de

traitement, la traçabilité des horaires et l’encadrement humain des décisions doivent être garantis.

Cadre juridique

Articles L.121-8 et L.125-8 du Code du travail : clauses d’exclusivité et de non-concurrence.

Articles L.211-1 à L.211-9 du Code du travail : durée du travail, repos hebdomadaire, congés.

Article L.312-1 du Code du travail : protection de la santé et de la sécurité des travailleurs.

Article L.414-1 du Code du travail : égalité de traitement.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : distinction des fonctions et existence du

lien de subordination pour la reconnaissance du statut de salarié.

Statuts de la société et contrats individuels : restrictions supplémentaires sous réserve de conformité à

l’ordre public.

Un cumul d’emplois non déclaré ou en violation des clauses contractuelles expose le dirigeant à des sanctions disciplinaires, à la

révocation de son mandat et à la résiliation de son contrat de travail pour faute grave. Le respect de la durée maximale du travail et

des obligations de repos est impératif pour éviter toute sanction administrative ou pénale.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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